
 

 

Meudon, le 07/10/2014 

 

COMMISSION VACANCES LOISIRS 
GRILLE de SUBVENTION applicable à partir du 1er janvier 2015 

(Uniquement pour les organismes acceptés par le CE : voir liste à l’accueil) 
 

La subvention est déterminée par NUIT et par PERSONNE.  

TAUX T0 T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9 T10 T11 
Séjours (PC, ½ P) 39 37.5 36 34.5 33 31.5 30 28.5 27 25.5 24 22.5 
Locations, gîtes, hôtels, 
chambres d’hôtes 

28,5 27,5 26,5 25,5 24,5 23,5 22,5 21,5 20,5 19,5 18,5 17,5 

Emplacement Camping 18 17,5 17 16,5 16 15,5 15 14,5 14 13,5 13 12,5 

Le calcul du taux est réalisé selon le quotient familial (voir grille à l’accueil du CE). 

La subvention n’est accordée que si le séjour est réservé par le CE sauf pour les locations d’une 
durée de 2 nuits maximum et les emplacements de campings qui peuvent être remboursés sur 
présentation de la facture originale à condition que celle-ci soit au nom de l’ouvrant-droit. 

Le nombre maximum de nuits subventionnées est fixé à 24 par année civile et par ouvrant-droit 
pour toutes les activités du CE (vacances loisirs, voyages, AS et week-ends aériens).  
Les nuits passées dans les transports (ferries, trains, avions) hors croisières ne sont pas 
subventionnées. 

Un MINIMUM est à payer par jour et par personne (hors adhésion, taxes, annulation,…). 
B Emplacements campings 6 € 
B Autres types de séjours 10 € 
La subvention ne peut être supérieure au prix payé pour chaque personne notamment pour les 
enfants ou les nourrissons. 
 

Paiement : 
Un acompte minimum de 50€ (de préférence par chèque) est demandé lors de l’inscription. 
Après confirmation de la réservation, le salarié devra régler 30% de la facture dans les 15 jours 
suivants la réception de celle-ci. Ce règlement pourra être effectué par chèque, CB ou par 
chèques-vacances à condition que l’organisme les accepte (liste à l’accueil CE).  
Le règlement du solde est exigé un mois avant le départ. Il devra être réglé par CB ou par chèque. 
(Aucun chèque-vacances ne pouvant être pris après paiement de l’organisme par le CE). 
Pour les extérieurs, l’intégralité de la facture doit est réglée après confirmation de la réservation. 

 

Retraités 

La subvention pour les retraités est égale à 50% de celle accordée à un actif à QF égal. Le nombre 
maximum de jours subventionnés est fixé à 18 
Le minimum par nuit/personne est de 12€ (emplacement camping) /20€ (autre). 
L’intégralité de la facture est à régler dès réception de celle-ci. 


